
Le classement des demandes d’admission 

au collégial  
  

Le rôle des services d’admission est de recevoir les demandes d’admission et de traiter 

celles-ci afin d’établir un classement pour déterminer le premier candidat admis jusqu’au 

dernier. Cet exercice est très important pour la sélection des candidats admis pour les 

programmes les plus populaires, donc contingentés. Voici les critères étudiés: 

  

Les préalables définis par le Ministère 

l s’agit de cours de mathématiques et de sciences de 4e et 5e secondaire dont la réussite 

est obligatoire. Il est donc inutile de déposer une demande d’admission pour un programme 

pour lequel ces cours n’ont pas été réussis, ne serait pas en voie d’être réussis à la fin de la 

2e étape de la 5e année du secondaire ou auxquels un élève n’a jamais été inscrit. Pour 

vérifier les préalables spécifiques d’un  programme d’études du niveau collégial, il suffit de 

consulter le site Internet PYGMA (www.pygma.ca). 

  

Les critères spécifiques de l’établissement pour chaque programme d’études 

Chaque établissement collégial peut déterminer des critères spécifiques d’admission. 

Habituellement, il s’agit de la valeur accordée à chaque cours suivi en 4e et 5e secondaire.  

  

Les résultats obtenus par l’élève en 4e et 5e secondaire 

En plus d’être un déterminant très significatif au sujet de la persévérance et de la réussite 

scolaire, il faut savoir que toutes les matières sont considérées. 

  

L’écart à la moyenne 

Les résultats d’un élève sont comparés à ceux des autres élèves pour chaque cours suivi en 

4e et 5e secondaire. Chaque fois qu’il aura obtenu un résultat significativement supérieur à 

la moyenne, il gagnera des points et des rangs au classement. 

  

Les cours de mathématiques et de sciences suivis en 4e et 5e secondaire 

Le seul fait d’avoir réussi un cours de mathématiques ou de sciences en 4e secondaire et 

d’être en voie d’en réussir un ou plusieurs en 5e secondaire fera gagner des points et des 

rangs au classement. 

  

Le nombre d’unités obtenues en 4e secondaire et en voie d’obtention en 5e secondaire 

Pour chaque cours réussi en 4e et en voie de réussite en 5e secondaire, des unités sont 

attribuées. La réussite de tous les cours permettra d’obtenir un maximum de points. Par 

ailleurs, dès qu’un élève obtiendra 64 unités il gagnera des points. 

  

Les matières liées au domaine d’études et le FRANÇAIS 

Les établissements peuvent attribuer par exemple des points à des cours comme ceux 

d’histoire du 20e siècle ou de géographie culturelle pour l’admission au programme de 

sciences humaines. Les résultats en français en 4e et 5e secondaire permettront de gagner 



des points et des rangs au classement si l’élève se trouve parmi les élèves les plus forts de 

ses groupes durant les deux dernières années de sa scolarisation au secondaire. 

  

Le nombre de places disponibles 

Un nombre de places disponibles est défini par établissement pour chaque programme 

d’études. Ce nombre l’est pour toutes les cohortes et le nombre total d’étudiants inscrits au 

même programme. 

  

Il est donc important d’obtenir les meilleurs résultats possibles en travaillant au maximum de 

vos capacités. Cela vous permettra d’être mieux préparé pour faire face au défi des études 

collégiales. Les probabilités de réussir tous les cours seront meilleures. Pour cela, il faut 

consacrer quotidiennement du temps à l’exécution des travaux scolaires et à l’étude des 

notions enseignées et des compétences acquises en classe. Selon plusieurs recherches, la 

probabilité d’obtenir des résultats élevés est directement liée au nombre d’heures d’études.  

  

Contenu adapté librement du guide "De l’énergie dans mes études" publié par le 

Service régional d’admission du Montréal. 


